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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

Organisme responsable: Conseil national de l'agriculture 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres! 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Plantes vivantes destinées à la plantation 
(principalement SH 06.02) 

5. Intitulé: Procédure et réglementation concernant l'importation, le retrait et la 
destruction des plantes vivantes destinées à la plantation (disponible en anglais, 
cinq pages) 

i. Teneur : 

Aux termes de l'article 20 de la Loi sur les plantes vivantes destinées à la 
plantation (663/91), tout entrepreneur dont l'activité concerne la production, le 
commerce ou l'importation pour l'horticulture de plantes vivantes destinées à la 
plantation doit être inscrit dans un registre de ces entrepreneurs tenu par le 
Conseil national de l'agriculture. Cette circulaire contient des instructions plus 
spécifiques sur la procédure à suivre lors des notifications au Conseil national de 
l'agriculture. 

\ La circulaire contient également une réglementation concernant le transport des 
lots de ces marchandises qui n'ont pas été inspectés, les points d'inspection ainsi 
que le retrait du pays et la destruction des plantes vivantes destinées à la 
plantation. Les dispositions de la Loi sur la protection des végétaux (127/81) ' 
devront être observées lors de l'importation, du retrait et de la destruction de ces 
marchandises. 

7. Objectif et justification: Contrôle phytosanitaire et qualité des plantes vivantes 
destinées à la plantation, protection des consommateurs. 

8. Documents pertinents: Ce document sera publié sous la forme d'une circulaire du 
Conseil national de l'agriculture. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 
Entrée en vigueur: 15 mars 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 28 février 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X]] ou adresse d'un autre organisme: 

91-1873 


